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INFORMATIONS NOTARIALES

Articles D.lV.99 et D.IV.1OO du Code du développement territorial

Maître,

En réponsea àvoîre demande de renseignements notariaux réceptionnée en date du 26 mars 2026 relative à un
h-'- _Thuin 2° div. - Gozée 1° div.), Rue Bierque 57, cadastré Son B n °121G, appartenant à monsieur

wons l'honneur de vous adresser ci-après les informations visées à l'article D.lV.99 du Code du
rritorial :

0 se situe en zone d'habitat au plan de secteur de CHARLEROI adopté par AR à la date du 10/09/79 et n'a pas
cessé de produire ces effets pour le bien précité ;

9 n'a fait l'objet d'aucun permis de bâtir ou d'urbanisme délivré après le 1" janvier 1977, '
þÿ�0� �:�:�'�a� �f�a�:�t� �l�'�o�b�j�e�t� �d�'� �.�.�:�:�c�u�.� �p�e�r &�:�s� �d�c� �:�c�t�:�:� �:�:�:�:� �.�.� �"�u�r�b�a�n�i�s�a�t�:�c &�"� �.�.�c�:�:�.�:�c� �a�p�r�c�s�'� �.�.� �.� �°�'�,�'�a�n�v�:�c�:� �1�9�7�7� �,
o n 'a fait l'objet d' aucun certificat d' urbanisme datant de moins de deux ans, '
0 a fait l'objet :::: (des, permis debât:: c:: d'u: banis...c suivant(s, ..é:::ré(s) après :: 13: janvier 1977 :
0 est situé dans le périmètre du lotissement GOZEE-1L28 COORENS autorisé parle Collège en date du

24/06/1969 ayant fait l' objet de modifications les 30/01/1975 et 03/08/1979;

þÿ�j�u�:�.�.�e�.� �.�.�.�.� �.�.� �3�:�.�:�:�'� �.�G� �C�G�:�'�.�S�E�U�R�F�V�S�.�:�C�:�'�.� �.�.�3� �.�.� �:�'�:�â�.�U�-�'�ê�,� �?�"�.�.�C�d�i�f�i�é� �p�a�r� �.�G� �u�C�C�.�'�E�U�R�.� �.�.�.�.�"� �.�.�  &�e�e�e�m�.�.�:�e� �.�.� �.� �7�8�.�2�.�"� �.�.� �:�:� �.�3

þÿ�:�:�.�.�e� �z�a�.�.�.� �.�.� �,�.�.�.�.�.�e�.�.�. &�.�.� �.�:�s�c�c� �;� �.� �.�.�:�t�a�e�l�e�-�2�C� �*� �.�c�c�a�l�i�s�é�"� �u�.�.�.�.�.�.� �.�.�.�.� �. &�.�.� �u�.�.�.�.�.�.� �.� �.� �.�.�.�v�e�n�.�a�.�:�e�"� �.�.�e�s� �s�:�t�e�s

e En ce qui concerne l' égouttage, le bien est repris en zone d'assainissement collectif au PASH (Plan
d'Assainissement par Sous-bassin Hydrographique) ,
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þÿ &� �,�.�Ç�r�:�m�è�t�r &� �.�.� �.�.�.�.�.� �.�. &�.�.�. &�.� �,�.�.�.�.� �n�. &�.�.� �.
e est compris dans le périmètre d'un Guide Régional d' Urbanisme- Accès aux personnes à mobilité réduite ,
e est compris dans le périmètre d' un Guide Régional d' Urbanisme- Enseignes et dispositifs de publicité ,
e est compris dans le périmètre d'un Guide Communal d' Urbanisme- Règlement communal sur la

conservation de la nature, I' abattage et la protection des arbres et des haies;
e est compris dans le périmètre du Schéma de développement du territoire (SDT) adopté parle

Gouvernement wallon le 23 avril 2024 (entrée en vigueur le 1er août 2024) ;

e N'est pas situé en zone d' aléa d'inondation par débordement ou par ruissellement, '
N' est pas traversé par un sentier/chemin communal repris à l'atlas des voiries vicinales' ,

9 Câbles et conduites: Les renseignements sont à obtenir au CICCIKLIM et auprès de la Belgian Pipeline

Organisation.
e- ...ment : les renseignements sont à obtenu auprès du Service . °::b.:c deWaHonie,-Direct:cn des Route: de

þÿ�G�h�a�f�l�e�f�c�:�,� �D�i�s�t�r�i�c�t�-�r�o�u�t�e�r� �d�'�A�n�d�e�f�l�u�e�s�,� �r�u�e� �d�'�A�n�d�e�r�l�u�c�s�,� �.� �2�,� �;� �5�5�4�0�M�c�.�.�t�°�  &�a�:�.�.�t�e� �C�c�.�.�c�.�:�c�:�e� �;
9 Conformément au règlement-taxe approuvé parle Conseil communal en date du 17/09/2024, la somme de

50 EUR a été reçue.
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REMARQUES :

En vertu de l'article R.lV.105-1 du Code du développement territorial, les Villes et Communes sont tenues de fournir

uniquement les renseignements visés à l'article D.IV. 97, 7° dudit code.

Le présent avis ne donne aucune garantie quant à l'existence légale des constructionsfinstal/ations présentes sur ledit bien. La
situation des bâtiments sur un plan cadastral ne signifie en aucun cas que les constructions sont régulières au niveau

urbanistique. Pour rappel, un permis d'urbanisme est requis pour la plupart des constructions depuis 1962. En conséquence,
ceci n'exclut pas l'existence d'éventuelles infractions urbanistiques : il vous appartient d'interroger les actuels propriétaires du

bien pour obtenir une information précise sur ce point ;

L'attention des propriétaires du bien est attirée sur le fait que la règlementation wallonne actuelle ne nous permet pas de

vérifier la conformité des constructions.

La réglementation wallonne prévoit un délai de péremption pour certaines infractions très limitées en vertu de l'article D. VII.1

52 du COÛT. Si le bien a été acheté avec une infraction urbanistique, cette dernière ne sera retirée (si elle est jugée
régulafisable) que via une procédure d'autorisation urbanistique, peu importe le changement de propriétaire.

Les renseignements urbanistiques sont délivrés dans la stricte limite des données dont nous disposons. De ce fait, nous ne

pourrons être tenus pour responsable de l'absence ou du caractère incomplet de toute information dont nous n'avons pas la

gestion directe.

'Afin que les actes notariés puissent être passés sans retard et pour respecter le délai prévu à l'article R.IV.105-1 (30 jours),
il nous est impossible de vous fournir les renseignements prévus à l'article DN. 97, 7° du CoDT relatif à l'équipement de la
voirie concernée en matière d'eau et d'électricité. Nous vous invitons à prendre contact avec les lntercommunales

concernées).

Nous vous prions de croire, Maître, en l'assurance de nos sentiments les meilleurs.

/.\\ly' . . \ ' La ourgmestre,

! * . .- | ; l
þÿ�.� �.�,�>� �:�_�  &� �.� �,� �,�/Rachel SOBRY.

La Directrice énérale,
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